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Préambule

	Le présent formulaire de demande d’autorisation sert à soumettre tout projet d’aqueduc et d’égout ainsi que de prise d’eau et de traitement d’eau potable. Chaque direction régionale du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs se réserve le droit de retourner une demande incomplète.

 Le formulaire doit être rempli et signé par l’ingénieur à qui ce mandat a été confié. Y sont annexés :
· les documents administratifs requis : résolution certifiée, certificat d’autorisation délivré en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) en vigueur depuis le 1er mars 2003, permission accordée en vertu de l’article 65 de la même loi, attestation, avis de contamination, avis de décontamination, etc.;

· un document technique signé par l’ingénieur mandaté, contenant les renseignements demandés, les plans et devis signés et scellés, les hypothèses de calcul, les fiches techniques, l’analyse de sol, etc.

Le formulaire, les documents administratifs et le document technique requis constituent la demande d’autorisation comme le stipule l’article 32 de la LQE et conformément aux directives à suivre. En vertu du même article, le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs se réserve le droit de demander des renseignements supplémentaires. Une réponse doit être fournie à TOUTES les questions, sauf si l’une d’elles ne s'applique pas au projet soumis. Dans ce dernier cas, il faut cocher la case S.O. (sans objet).


1- Identification 

	Nom de la municipalité et, s’il y a lieu, de l’arrondissement où est situé le projet :      

	Nom de la municipalité régionale de comté (MRC) où est situé le projet :      

	Nom officiel (entité juridique telle qu’elle est inscrite au Centre informatisé du registre des entreprises du Québec [CIDREQ]) du requérant, c'est-à-dire qui est légalement propriétaire des équipements au moment de l’implantation des infrastructures :      

	Adresse officielle du requérant (numéro, rue, ville et code postal) :      

	Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) fourni par l’Inspecteur général des institutions financières au CIDREQ (copie de l’inscription de l’entreprise requise) :       

	Nom de la personne à joindre chez le requérant :     

	Téléphone au bureau : 

(     )         -          poste      
	Télécopieur au bureau :

(     )         -     
	Internet :      
Courriel :      

	Nom de la municipalité ou de l’organisme mandaté par le requérant :     

	Nom de l’ingénieur mandaté :     

	Adresse (numéro, rue, ville et code postal) :      

	Téléphone au bureau : 

(     )        -          poste      
	Télécopieur au bureau : 

(     )        -     
	Internet :      
Courriel :      

	Description sommaire du projet : équipements à installer, quantité et justifications des travaux (refoulement, prolongation pour desservir un lotissement à usage d’habitation, remplacement avec ou sans augmentation de capacité, vétusté, etc.) :

     

	Pour l’emplacement du projet, il faut :

· Indiquer les numéros des lots, le nom du cadastre et de celui des rues où est situé le projet.

· Présenter un plan de localisation du lotissement avec ses limites dans la municipalité visée (1 : 20 000).

· Présenter un plan situant le lotissement par rapport aux rues existantes et aux subdivisions des lots à desservir (1 : 1 000).
· Présenter un plan situant les cours d’eau, les marais, les marécages, les tourbières et les milieux boisés par rapport à l’endroit où est situé le projet (1 : 1 000).
· Indiquer la présence ou l’absence d’espèces menacées ou vulnérables.

· Présenter un plan montrant l’emplacement des zones de matières résiduelles et des zones instables.

· Décrire l’usage actuel du terrain où est situé le projet.
· Fournir les coordonnées GPS du point central du projet ainsi que le système de référence géodésique utilisé. 

     


2 - Aspects administratifs
	Projet dont le requérant est une municipalité

	OUI
	NON
	S. O. 

	2.1
	La demande d’autorisation contient une copie dûment certifiée et signée par le greffier ou le secrétaire-trésorier de la municipalité ou le titulaire habilité de l’arrondissement de la résolution du conseil municipal, habilitant l’ingénieur mandaté, la firme-conseil ou le représentant de la municipalité ou de l’arrondissement à soumettre cette demande au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______

	2.2
	La demande d’autorisation contient une copie dûment certifiée et signée par le greffier ou le secrétaire-trésorier de la municipalité ou le titulaire habilité de l’arrondissement de la résolution du conseil municipal, confirmant l’engagement de transmettre au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, lorsque les travaux seront achevés, une attestation signée par un ingénieur quant à leur conformité avec l’autorisation accordée.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______

	Projet dont le requérant n’est pas une municipalité

	OUI
	NON
	S. O.

	2.3
	La demande d’autorisation contient une copie dûment certifiée de la résolution du conseil d’administration ou une lettre du propriétaire autorisant le signataire (l'ingénieur, la firme-conseil ou le représentant de la municipalité ou de l’arrondissement) à soumettre cette demande au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	2.4
	La demande d’autorisation contient l’original du certificat de la municipalité ou de l’arrondissement, signé soit par le greffier ou le secrétaire-trésorier de la municipalité, ou le titulaire habilité de l’arrondissement, ou s’il s’agit d’un territoire non organisé, d’une municipalité régionale de comté (MRC), attestant que la municipalité ne s’objecte pas à la délivrance de l’autorisation.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	2.5
	La demande d’autorisation contient une copie dûment certifiée et signée de l’entente de cession des infrastructures liant le requérant à la municipalité ou aux futurs propriétaires lorsque les travaux seront achevés.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	2.6
	La demande d’autorisation contient une copie dûment certifiée de la résolution du conseil d’administration ou une lettre du propriétaire confirmant l’engagement de transmettre au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, lorsque les travaux seront achevés, une attestation signée par un ingénieur quant à leur conformité avec l’autorisation accordée.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 



3 - Aspects liés aux sites des travaux

	Zonage agricole

	OUI
	NON
	S. O.

	3.1
	Le projet est situé dans une zone agricole au sens de la Loi sur la protection du territoire agricole.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	
	3.1.1 Si oui, la demande d’autorisation contient l’accord de la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) pour réaliser le projet.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Présence de matières résiduelles et de terrains contaminés
	OUI
	NON
	S. O.

	3.2
	La demande d’autorisation contient obligatoirement un rapport de caractérisation phase I (voir section 3.2 du Guide) fait par un professionnel compétent en la matière et élaboré selon les directives données dans le Guide de caractérisation des terrains publié par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.
	 FORMCHECKBOX 

	
	

	3.3
	La caractérisation phase I indique si le sol où sont situés le projet ou les terrains desservis est susceptible d’avoir été contaminé. 

Si oui, il est nécessaire de spécifier le lieu :

3.3.1
Projet (infrastructures)   FORMCHECKBOX 

3.3.2
Terrains desservis         FORMCHECKBOX 

Sinon, passer à la section 3.9
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	3.4
	La demande d’autorisation contient un rapport de caractérisation phase II élaboré selon les directives données dans le Guide de caractérisation des terrains publié par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, à la suite des recommandations de la phase I.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	3.5
	La demande d’autorisation contient un rapport de caractérisation phase III élaborée selon les directives données dans le Guide de caractérisation des terrains publié par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, à la suite des recommandations de la phase II.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	3.6
	Le projet ou les terrains desservis présentent actuellement un niveau de contamination.
	
	
	

	
	3.6.1 Projet (infrastructures) : 
	inférieur à A  FORMCHECKBOX 

	3.6.2 Terrains desservis : 
	inférieur à A    FORMCHECKBOX 

	
	
	

	
	plage A-B  FORMCHECKBOX 

	plage A-B  FORMCHECKBOX 

	
	
	

	
	plage B-C  FORMCHECKBOX 

	plage B-C  FORMCHECKBOX 

	
	
	

	
	supérieur à C  FORMCHECKBOX 

	supérieur à C  FORMCHECKBOX 

	
	
	

	
	supérieur à l’annexe 1 du RESC*  FORMCHECKBOX 

	 supérieur à l’annexe 1 du RESC*  FORMCHECKBOX 

	
	
	

	
	*Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés
	
	
	

	3.7
	Le projet ou les terrains desservis sont réhabilités selon la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés, publiée par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (dernière version disponible) pour s’assurer que le niveau de contamination est compatible avec l’usage du terrain. Si oui, il est nécessaire de spécifier le lieu :
3.7.1    Projet (infrastructures)    FORMCHECKBOX 

3.7.2    Terrains desservis          FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	3.8
	Le projet ou les terrains desservis sont assujettis à la section IV.2.1 de la LQE et au Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains. 

Si oui, il est nécessaire de spécifier le lieu et de joindre une copie des documents requis (avis de contamination, et s’il y a lieu un avis de restriction d’utilisation) ou de confirmer, le cas échéant, l’engagement de fournir ces avis au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs avant le début des travaux.

3.8.1      Projet (infrastructures)    FORMCHECKBOX 
 Avis de contamination  FORMCHECKBOX 
   Avis de restriction d’utilisation   FORMCHECKBOX 
 
3.8.2      Terrains desservis          FORMCHECKBOX 
 Avis de contamination  FORMCHECKBOX 
  Avis de restriction d’utilisation    FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	3.9
	Le projet ou les terrains desservis sont situés sur un ancien lieu d'élimination de matières résiduelles, tel qu’il est défini dans l’article 65 de la LQE et le Guide relatif à la construction sur un lieu d’élimination désaffecté. 

Si oui, il est nécessaire de spécifier le lieu :

1.9.1 Projet (infrastructures)   FORMCHECKBOX 

3.9.2      Terrains desservis         FORMCHECKBOX 

1.9.3 La demande de permission ou une copie de la permission accordée en vertu de l’article 65 de la LQE est annexée au formulaire.
	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	3.10
	Le projet ou les terrains desservis sont situés sur un lieu adjacent à un ancien lieu d’élimination de matières résiduelles, tel que décrit dans le Guide relatif à la construction sur un lieu d’élimination désaffecté.
Si oui, il est nécessaire de spécifier le lieu :

3.10.1 Projet (infrastructures)    FORMCHECKBOX 
 

3.10.2 Terrains desservis          FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	Note 
	Si une réponse à au moins une des questions ci-dessus (sections 3.3 à 3.10) est affirmative ou nécessite des précisions, la direction régionale du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs visée peut demander des renseignements complémentaires.


	Matériaux d’excavation en surplus
	OUI
	NON
	S. O.

	3.11
	Le document technique contient la description des dispositions relatives à la gestion des matériaux d’excavation en surplus qui seront acheminés à des endroits dûment autorisés par les réglementations provinciales et municipales ainsi que la grille intérimaire de gestion des sols contaminés excavés présentée dans la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés; ces documents sont inclus dans le devis. Ce dernier contient aussi les mesures prévues pour intercepter les sédiments des eaux de ruissellement du chantier, si applicable.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Lac, cours d’eau, marais, marécage, étang, tourbière, rive et plaine inondable
	OUI
	NON
	S. O.

	3.12
	La demande contient un plan fait par une personne compétente en la matière dans lequel figurent les limites des lots et des bâtiments, la ligne naturelle des hautes eaux, les lignes d’inondation de récurrence 20 ans et 100 ans (si elles sont disponibles), la limite de la rive, les limites du marais, du marécage ou de la tourbière et, s’il y a lieu, la ligne des hautes eaux printanières moyennes.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	3.13
	Le projet ou les terrains desservis touchent au littoral, à la rive, à la plaine inondable d’un lac ou d’un cours d’eau, tels qu’ils sont définis dans la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables, ou à un marais, à un marécage, à un étang ou à une tourbière (il faut voir les cartes disponibles dans les municipalités et au MRNF et faire des inventaires de terrain.)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	
	3.13.1 Si oui, une demande d’information préalable a été transmise à la direction régionale du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs visée afin de déterminer si le projet ou les terrains desservis sont assujettis à l’article 22 de la LQE, et s’ils sont situés dans un habitat faunique, assujetti à l’article 128.6 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune du ministère des Ressources naturelles et de la Faune.

Si le projet ou les terrains desservis sont assujettis à l’article 22 de la LQE, le requérant doit joindre une demande de certificat d’autorisation ou une copie du certificat d’autorisation délivré.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	3.13.2 Si oui, mais que le projet ou les terrains desservis ne sont pas assujettis à l’article 22 de la LQE, le document technique contient :
	
	
	

	a) 
	a) l’étude environnementale requise par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs;
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	b) la méthode de travail retenue (matériaux, équipements et machinerie utilisés, étapes de réalisation) ou les clauses environnementales à respecter qui seront incluses dans le devis;
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	c) la confirmation que les travaux seront exécutés à l’intérieur de la période prescrite par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	3.14
	Le projet ou les terrains desservis touchent à la bande riveraine, telle qu’elle est définie dans la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables, ou à un marais, à un marécage, à un étang ou à une tourbière.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	
	3.14.1 Si oui, le document technique contient la description de la méthode de travail retenue (matériaux, équipements et machinerie utilisés, étapes de réalisation) ou la confirmation que l’entrepreneur s’engage à employer une méthode de travail conforme aux documents spécifiés dans le Guide environnemental des travaux en milieux aquatiques dans les projets d’assainissement et d’infrastructures pour stabiliser et renaturaliser la rive. Cette méthode sera inscrite dans le devis.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	3.15
	Le projet ou les terrains desservis sont situés dans une zone inondable de grand courant (récurrence 0-20 ans), telle qu’elle est définie dans la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	
	3.15.1 Si oui, la demande d’autorisation contient une copie dûment certifiée et signée par le greffier ou le secrétaire-trésorier de la résolution du conseil municipal, dans laquelle il est mentionné que, dans la zone 0-20 ans, seuls les établissements existants et légalement établis seront desservis par les ouvrages d'aqueduc et d'égout projetés.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	3.16
	Le projet comporte des travaux qui sont ou seront assujettis au Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement (ex. : travaux en deçà de la ligne des hautes eaux printanières moyennes, sur une distance de 300 mètres ou plus, ou qui recouvrent une superficie de 5 000 mètres carrés ou plus ou bien une construction à terme d’une rue de 35 mètres de largeur moyenne d’emprise ou à quatre voies sur plus d’un kilomètre).

Si oui, il est nécessaire de consulter au préalable la direction régionale du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs pour connaître la procédure à suivre.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	3.17
	Le projet comporte une occupation du lit d’un plan d’eau (par exemple : un remblai placé sur le domaine hydrique de l’État, une prise d’eau ou un émissaire sanitaire ou pluvial).  
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	
	3.17.1 Si oui, la demande contient l’engagement du propriétaire riverain à obtenir le document       légal requis auprès de la Direction de la gestion du domaine hydrique de l’État (Centre d’expertise hydrique) pour régulariser l’occupation du plan d’eau.   
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Habitats fauniques et floristiques, espèces menacées ou vulnérables et aires protégées

	OUI
	NON
	S. O.

	3.18
	Le projet est susceptible de porter atteinte à un habitat faunique ou floristique ou à une espèce désignée menacée ou vulnérable tels qu’ils sont décrits dans le Règlement sur les espèces fauniques menacées ou vulnérables ou le Règlement sur les espèces floristiques menacées ou vulnérables et leurs habitats. 
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	
	3.18.1 Si oui, le projet ne peut nuire à un habitat faunique ou floristique ni à une espèce faunique. Un rapport d’évaluation et un plan de localisation de l’espèce ou de l’habitat faits par une personne compétente en la matière sont inclus dans le document technique. Un plan de protection est aussi intégré au devis.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	3.18.2 Sinon, le projet contient une description du terrain ou un inventaire faunique et floristique faits au moment propice à l’identification, soit au printemps ou à l’automne et par une personne compétente en la matière.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	3.19
	Le projet est susceptible de porter atteinte à une espèce faunique ou floristique susceptible d’être désignée menacée ou vulnérable. 
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	
	3.19.1 Si oui, le document technique contient un rapport d’évaluation d’une personne compétente en la matière, l’inventaire et la localisation des espèces visées de même que la liste des actions qui seront prises pour assurer leur protection. Ces documents feront aussi partie intégrante du devis. 
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	3.19.2 Sinon, le projet contient une description du terrain ou un inventaire faunique ou floristique faits au moment propice à l’identification, soit au printemps ou à l’automne et par une personne compétente en la matière.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	3.20
	Le projet est susceptible de porter atteinte à une aire protégée au sens de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	
	3.20.1 Si oui, une autorisation de travailler à l’intérieur de l’aire protégée, signée par la personne qui la gère, est annexée à la demande d’autorisation.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Localisation du projet et des terrains desservis 
	OUI
	NON
	 S. O.

	3.21
	Des activités de dynamitage, d’exploitation de carrière ou de sablière, d’enfouissement de matières résiduelles, d’enfouissement de matières résiduelles dangereuses ou d’enfouissement de sols contaminés ont lieu dans un rayon de 1 000 mètres du projet ou des terrains desservis.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	
	3.21.1 Si oui, les normes de localisation stipulées dans les règlements et les directives visant ces activités sont respectées.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	3.21.2 Si ces normes ne sont pas respectées, des mesures de protection et leurs justifications sont présentées dans le document technique.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Territoire d’un parc régional ou cours d’eau relevant de la compétence d’une municipalité régionale de comté (MRC)
	OUI
	NON
	S. O.

	3.22
	Le projet concerne le territoire d’un parc régional ou un cours d’eau relevant de la compétence d’une MRC.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	
	3.22.1 Si oui, la demande d’autorisation contient un certificat du secrétaire-trésorier de la MRC concernée sur la conformité de la réalisation du projet avec la réglementation municipale régionale applicable et attestant que la MRC ne s’oppose pas à la délivrance de l’autorisation.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Entente sur les ressources en eaux durables du bassin des Grands Lacs et du fleuve Saint-Laurent
	OUI
	NON
	S. O.

	3.23
	Le projet comporte un nouveau prélèvement d’eau ou l’augmentation de volume d’un prélèvement d’eau existant visant à approvisionner un système d’aqueduc desservant la population d’une municipalité locale.

3.23.1 Si oui, le projet est réalisé dans une municipalité régionale de comté dont le territoire est situé en tout ou en partie à l’intérieur des limites du bassin du fleuve Saint-Laurent tel que défini à l’article 31.89 de la LQE.
3.23.2 Si non, le projet est en tout ou en partie réalisé à l’intérieur des limites du bassin du fleuve Saint-Laurent tel que défini à l’article 31.89 de la LQE.
	 FORMCHECKBOX 
_______
 FORMCHECKBOX 
_______
 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______
 FORMCHECKBOX 
_______
 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______
 FORMCHECKBOX 
_______

	3.24
	Le projet conduit à un transfert d’eau hors du bassin du fleuve Saint-Laurent.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______
	

	
	3.24.1 Si oui, le projet fait l’objet d’une exception quant à l’interdiction de transférer l’eau telle que définie aux articles 31.90 et 31.91 de la LQE. 
3.24.1.1 Si oui, et dans le cas où le projet vise à approvisionner un système d’aqueduc desservant une municipalité visée par le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 31.91 de la LQE, le projet respecte les dispositions du Règlement concernant le cadre d’autorisation de certains projets de transfert d’eau hors du bassin du fleuve Saint-Laurent.
	 FORMCHECKBOX 
_______
 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______
 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______
 FORMCHECKBOX 
_______


4 - Aqueduc

	Travaux généraux

	OUI
	NON
	S. O.

	4.1
	Les ouvrages d’aqueduc décrits dans les plans et devis sont conformes à la directive 001 et seront effectués selon le devis normalisé NQ 1809-300/2004.
Si le projet comprend des clauses techniques particulières différentes du devis normalisé NQ 1809-300/2004 ou de la directive, l’ingénieur mandaté doit fournir des justifications.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	4.2
	Les ouvrages d’aqueduc projetés permettront d’alimenter en eau les usagers actuels et proposés et à en distribuer en quantité suffisante, dans le respect des conditions énumérées ci-après.

4.2.1 Respect des critères de pression minimale (article 5.4.4 de la directive 001)                    FORMCHECKBOX 

4.2.2 Respect des critères de diamètres minimaux (article 5.4.5.2 de la directive 001)              FORMCHECKBOX 

4.2.3 Respect des critères de protection contre l’incendie (article 5.4.6 de la directive 001

portant sur les réseaux avec protection d’incendie)                                                                       FORMCHECKBOX 

4.2.4 Capacité nominale de la station                                                            m3/j  
4.2.5 Débit journalier maximal des deux dernières années :                         m3/j  
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	4.3
	Les ouvrages d’aqueduc projetés desserviront un lotissement à usage d’habitation sans service d’égout communautaire.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 



	
	4.3.1 Si oui, le document technique contient une évaluation favorable des conditions d’implantation des équipements de traitement des eaux usées signée par un ingénieur et conforme au Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.22
).
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Prise d’eau

	OUI
	NON
	S. O.

	4.4
	Le document technique contient le rapport de l’ingénieur mandaté ainsi que les plans et devis préparés selon les consignes données dans le document intitulé Contenu des demandes d’autorisation des installations de production d’eau potable publié par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. 
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	4.5
	Le document technique contient une évaluation favorable des conséquences du prélèvement d’eau faite par des personnes compétentes en la matière en ce qui regarde les aspects hydriques, fauniques, récréotouristiques et tout autre usage.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	4.6
	Le projet comporte le captage d’eau souterraine d’une capacité supérieure à 75 m3/jour ou dont l’eau est destinée à alimenter plus de 20 personnes.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	
	4.6.1 Si oui, les documents, renseignements et rapports requis pour obtenir une autorisation en vertu de l’article 31 du RCES ont été fournis au ministère.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Traitement de l’eau potable

	OUI
	NON
	S. O.

	4.7
	Le document technique contient le rapport de l’ingénieur mandaté ainsi que les plans et devis préparés selon les consignes données dans le document intitulé Contenu des demandes d’autorisation des installations de production d’eau potable publié par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	4.8
	Le document technique contient une description du mode de gestion des eaux usées provenant du lavage des filtres et des boues issues de la décantation.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	4.9
	Les eaux usées provenant du lavage des filtres et les boues issues de la décantation seront traitées sur place.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	4.9.1 Si oui, le document technique contient la demande d’information préalablement faite à la Direction régionale du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs afin de déterminer les critères de rejet de l’effluent du système de traitement.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	4.9.2 Le document technique contient le rapport de l’ingénieur mandaté ainsi que les plans et devis du système de traitement des eaux résiduaires décrit dans le Guide de conception des installations de production d’eau potable publié par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	 4.10 
	Les eaux usées provenant du lavage des filtres et les boues issues de la décantation seront acheminées vers un réseau d’égout sanitaire.
	     FORMCHECKBOX 

	     FORMCHECKBOX 

	    FORMCHECKBOX 


	
	4.10.1 Si oui, les impacts des rejets de lavage des filtres et ceux des boues issues de la décantation sur les ouvrages d’assainissement sont évalués dans le chapitre 6 du formulaire.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 



                 5 - Gestion des eaux pluviales   
	
	OUI
	NON
	S. O.

	 5.1
	Planification à l’échelle du projet et bassin de drainage
La demande d’autorisation présente l’information nécessaire à la compréhension du cheminement des eaux de ruissellement et celle qui est relative à la conception des ouvrages du projet.
	 FORMCHECKBOX 

	
	

	5.2
	Directive 004 et devis NQ 1809-300 

Les ouvrages d’égouts pluviaux décrits dans les plans et devis sont conformes à la directive 004 et seront effectués selon la version la plus récente du devis normalisé NQ 1809-300.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	5.3 
	Réduction du volume des eaux de ruissellement (infiltration ou réutilisation)

Le projet intègre les principes d’aménagement (non structural) ainsi que les pratiques de gestion optimales des eaux pluviales qui favoriseront l’infiltration ou la réutilisation.  
	 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______
	

	
	5.3.1 Si oui, la demande d’autorisation présente une description des principes d’aménagement (non structural) ainsi que les pratiques de gestion optimales des eaux pluviales intégrés au projet.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	
	 FORMCHECKBOX 
_______

	5.4
	Rejet dans un égout unitaire existant
Les eaux acheminées par les ouvrages d’égouts pluviaux projetés sont rejetées dans un égout unitaire.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______
	

	
	5.4.1 Si oui, la demande d’autorisation contient les justifications nécessaires, notamment une analyse technique qui démontrera que les quantités et les fréquences de débordement du réseau unitaire n’augmenteront pas après le raccordement des ouvrages d’égouts pluviaux projetés.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	
	 FORMCHECKBOX 
_______

	5.5
	Rejet dans un égout pluvial existant

Les eaux acheminées par les ouvrages d’égouts pluviaux projetés seront rejetées dans un réseau d’égout pluvial existant.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______
	

	
	5.5.1 Si oui, le réseau pluvial existant est en mesure de supporter les apports supplémentaires en eaux pluviales compte tenu du niveau de service pour lequel il a été conçu et la demande d’autorisation le démontre et décrit, si nécessaire, les pratiques de gestion optimales qui seront mises en œuvre pour respecter ce niveau de service.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	
	 FORMCHECKBOX 
_______

	5.6 
	Émissaire pluvial
Le projet comporte le remplacement ou l’ajout d’un nouvel émissaire pluvial.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______
	

	
	5.6.1 Si oui, les sections 3.11 à 3.15 (lac, cours d’eau, marais, marécage, étang, tourbière, rive et plaine inondable) ont été remplies.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	
	 FORMCHECKBOX 
_______

	
	5.6.2 Si oui, l’émissaire est aménagé de façon à ne pas causer de problèmes d’érosion, d’ensablement ou de remise en suspension de sédiments.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	
	 FORMCHECKBOX 
_______

	5.7
	Contrôle des débits de pointe (inondations) 
	
	
	

	
	5.7.1 II existe un historique ou un potentiel d’inondation en aval du site du projet. 
	 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______
	

	
	5.7.1.1 Si oui, la demande d’autorisation décrit la situation et démontre que le projet n’amplifiera pas le problème.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	
	 FORMCHECKBOX 
_______

	
	5.7.2 La demande d’autorisation démontre que les débits, après le développement, sont similaires aux débits existant avant le développement, et ce, pour des périodes de retour de 2 à 100 ans.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______
	

	
	5.7.3 La demande d’autorisation présente les critères de contrôle retenus ainsi que les pratiques de gestion optimales qui seront mises en œuvre pour respecter ces critères.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	
	

	5.8
	Contrôle de l’érosion dans le cours d’eau récepteur
Il existe un problème connu ou un potentiel d’érosion dans le cours d’eau récepteur.  
	 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______
	

	
	5.8.1 Si oui, la demande d’autorisation décrit la situation actuelle, les causes et les impacts du projet sur le cours d’eau récepteur, et il présente les pratiques de gestion optimales des eaux pluviales qui seront mises en œuvre pour limiter l’érosion du cours d’eau récepteur.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	
	 FORMCHECKBOX 
_______

	5.9
	Contrôle qualitatif 
	
	
	

	
	5.9.1 La demande d’autorisation indique le niveau de protection requis par le milieu récepteur pour l’enlèvement des matières en suspension.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	
	

	
	5.9.2 La demande d’autorisation décrit les pratiques de gestion optimales des eaux pluviales qui seront mises en œuvre pour atteindre le niveau de protection requis pour l’enlèvement des matières en suspension.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	
	

	
	5.9.3 Le rejet s’effectue en amont d’un milieu sensible au phosphore.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______
	

	
	5.9.3.1 Si oui, la demande d’autorisation décrit les pratiques de gestion optimales des eaux pluviales qui permettront de réduire la concentration en phosphore.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	
	 FORMCHECKBOX 
_______

	5.10
	Contrôle de l’érosion du sol et du transport des sédiments durant la construction 

La demande d’autorisation présente les mesures de contrôle de l’érosion du sol et du transport des sédiments qui seront prises pour prévenir les impacts durant la construction ou toutes autres activités qui perturbent le sol. Ces mesures apparaissent aux plans et devis.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	
	 FORMCHECKBOX 
_______

	5.11
	Programme d’exploitation et d’entretien

Un programme d’exploitation et d’entretien a été élaboré pour assurer la pérennité et le bon fonctionnement des pratiques de gestion optimales des eaux pluviales qui seront mises en place. De plus, la demande d’autorisation contient une résolution de la Municipalité dans laquelle celle-ci s’engage à entretenir les ouvrages et à tenir un registre d’exploitation et d’entretien. 
	 FORMCHECKBOX 
_______
	
	 FORMCHECKBOX 
_______

	5.12
	Avis du CEHQ

Le projet prévoit la construction d’un bassin de rétention des eaux pluviales.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______
	

	
	5.12.1 Si oui, une copie de l’avis du Centre d’expertise hydrique du Québec sur l’assujettissement du projet à la Loi sur la sécurité des barrages, à la Loi sur le régime des eaux, ou à ces deux lois, est jointe à la demande d’autorisation.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______
	


6 - Égout domestique ou unitaire

	Aspects généraux

	OUI
	NON
	S.O.

	6.1
	Les ouvrages d’égout domestique ou sanitaire décrits dans les plans et devis sont conformes à la directive 004 et seront effectués selon le devis normalisé NQ 1809-300/2004.
Si le projet comprend des clauses techniques particulières différentes du devis normalisé NQ 1809-300/2004 ou de la directive, l’ingénieur mandaté doit fournir des justifications.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	6.2
	Le projet comporte un ou des raccordements volontaires d’eaux parasites à l’égout domestique ou unitaire, tels qu’un drain de fondation ou un drain de toit, ou d’eaux de refroidissement.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	6.2.1 Si oui, le document technique contient une description de ces raccordements et les justifications nécessaires.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	6.3
	Le projet comporte uniquement le remplacement de conduites d’égout domestique ou unitaire sans changer la capacité d’écoulement et sans ajouter de débit ni de charges d’eaux usées.

Si oui, il faut cocher S. O. dans les cases des sections 6.4 à 6.13.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	6.4
	Le projet comporte la réfection avec ajout de la capacité de conduites d’égout unitaire ou le prolongement de celles-ci.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	6.4.1 Si oui, le document technique contient les justifications nécessaires (sections 6.10 à 6.15 concernant le respect des exigences de rejet).
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	6.5
	Le projet comporte la modification des équipements de traitement des eaux usées.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	6.5.1  Si oui, le document technique contient les sections qui, dans le Formulaire de présentation des demandes d’autorisation pour les projets de traitement des eaux usées d’origine domestique, s’appliquent au projet.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	6.6
	Le projet comporte l’ajout de débit ou de charges d’eaux usées.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	Si oui, il est nécessaire d’indiquer les valeurs caractéristiques suivantes :
                              Nombre d’unités d’habitation :         unités 

                              Autre :      

	
	· Débit moyen d'eaux usées ajouté :
	Qmoy :         m3/d

	
	· Débit maximal horaire d'eaux usées ajouté :
	Qmax :         m3/h

	
	· Charges moyennes d'eaux usées ajoutées :
	DBO5  :         kg/d
	MES :       kg/d

	
	
	Ptot :              kg/d
	NTK :       kg/d


	Schéma d’écoulement

	OUI
	NON
	S. O.

	6.7
	Le document technique contient le schéma d’écoulement à jour jusqu’à la station d’épuration, incluant les postes de pompage et les ouvrages projetés.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	6.8
	Les eaux usées transiteront par au moins un poste de pompage ou un ouvrage de surverse avant la station d’épuration.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	6.8.1 Si oui, les travaux exécutés aux postes de pompage ou aux ouvrages de surverse seront exécutés dans le respect des exigences de rejet actuel et de l’ajout du débit et des charges, le cas échéant.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	6.8.2 Si les exigences de rejet ne sont pas respectées, le document technique contient l’analyse de la situation, les impacts du non-respect de celles-ci ainsi que les mesures prises pour corriger la situation.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	6.9
	Le projet comporte au moins un nouveau poste de pompage. 
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	6.9.1 Si oui, le document technique contient la fiche technique et le plan de chaque nouveau poste de pompage.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	6.10
	Le projet comporte au moins un nouvel ouvrage de surverse.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	6.10.1 Si oui, le document technique contient la fiche descriptive de chaque nouveau trop-plein ainsi que des précisions sur les exigences de rejet à respecter quant aux nouveaux trop-pleins :
« aucun débordement, sauf urgence ».
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	6.10.2 Si la précision « aucun débordement, sauf urgence » n’accompagne pas les exigences de rejet des nouveaux trop-pleins, c’est parce que la direction régionale visée les a fixées après avoir reçu une demande à cet effet et que le document technique contient la confirmation de l’engagement du requérant de les respecter et de fournir un rapport de suivi selon les modalités définies par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Respect des exigences de rejet

	OUI
	NON
	S. O.

	6.11
	Le programme de suivi des ouvrages de surverse et de la station d’épuration a été appliqué au cours des deux dernières années par la municipalité.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	6.12
	Le document technique contient les tableaux synthèses concernant :
	
	
	

	
	6.12.1 Les résultats de suivi des ouvrages de surverse pour tous les équipements le long du schéma d’écoulement et de la station d’épuration des deux dernières années au moins;
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	6.12.2 Le respect des exigences de rejet fixées par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs pour les ouvrages de surverse et la station d’épuration. 
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	6.12.3 Si les exigences de rejet ne sont pas respectées, le requérant ou la ville décrit dans le document technique les travaux qu’il s’engage à exécuter, les échéanciers à rencontrer, dont celui de la présentation , s’il y a lieu, de la demande d’autorisation pour procéder à l’exécution de ces travaux.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	6.13
	Le projet comporte l’ajout d’un débit supérieur à 5 % de la capacité du premier ouvrage de surverse en aval du point de raccordement ou encore l’ajout d’une charge supérieure à 5 % de la capacité de la station d’épuration.

6.13.1 Si oui, la demande d’autorisation doit contenir les vérifications démontrant qu’une fois le projet réalisé les exigences de rejet des ouvrages de surverse et de la station d’épuration seront toujours respectées.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	6.14
	S’il y a de nouvelles exigences de rejet, le document technique contient la copie certifiée par le greffier ou le secrétaire-trésorier de la municipalité ou le titulaire habilité de l’arrondissement de la résolution du conseil municipal et, si les ouvrages restent privés, la copie certifiée par le conseil d’administration ou une lettre du requérant unique dans laquelle le requérant s’engage à :
	
	
	

	
	6.14.1 respecter les exigences de rejet;
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	6.14.2 mettre en œuvre le programme de suivi;
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	
	6.14.3 transmettre les résultats du programme de suivi au ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs ou au ministère des Affaires municipales et des Régions.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	 6.15
	Le projet permet de maintenir les exigences de rejet pour tous les ouvrages de surverse et pour la

station d’épuration à l’aval.
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 



7 — Plans et devis
	
	OUI
	NON
	S. O.

	7.1
	Le document technique contient tous les plans pliés et devis nécessaires à la réalisation du projet qui sont signés et scellés par un ingénieur.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______
	

	Liste des numéros des plans et devis du projet, y compris la date de la dernière révision, s’il y a lieu, de chacun de ces documents.

     


8 — Autres renseignements

	
	OUI
	NON
	S. O.

	8.1
	La demande d’autorisation contient tous les documents complémentaires requis et la liste de ceux-ci, y compris la date de la dernière révision, s’il y a lieu, de chacun.
	 FORMCHECKBOX 
_______
	 FORMCHECKBOX 
_______
	

	Liste des documents complémentaires

     

	Renseignements supplémentaires

     


9 — Signature de l’ingénieur
	Je déclare que les renseignements et les confirmations fournis dans ce formulaire sont complets et exacts.

	Prénom et nom :      
Signature : ______________________________________


	Date :           

	N. B. – Le signataire doit apposer ses initiales au bas de chacune des pages du formulaire.


10 — Recommandations

	Espace réservé à l’usage du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs 

	     


Formulaire de demande d’autorisation pour réaliser �un projet d’aqueduc et d’égout
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Demande d’autorisation pour les projets d’aqueduc et d’égouts








� En raison d’une révision de la numérotation des règlements effectuée à la suite de l’adoption de la Loi sur le Recueil des lois et des règlements du Québec (L.R.Q., c. R-2.2.0.0.2), le numéro du règlement Q-2, r.22 remplace désormais l’ancien numéro Q-2, r.8.
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